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ARRÊTÉ CONJOINT Modificatif 
portant interdiction temporaire de circulation 

sur la Route Départementale n° 115 
PR 0+000 à PR 7+756 

Communes de Prémery et Saint Bonnot 
En et hors agglomération 

Le Président du conseil départemental 

Le Maire Saint Bonnot, 

Le Maire de Prémery, 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU le code de la route, 

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, 8ème partie, approuvée par 

arrêté interministériel du 6 novembre 1992, 

VU l'arrêté n° D-2024-818 du 06 novembre 2024, portant délégations de signatures au sein de 

la Direction générale adjointe de l'Aménagement et du développement des Territoires. 

VU l'arrêté n° 

D-2025-35 du 15 janvier 2025, 

Considérant que la réalisation des travaux d'élagage grande hauteur sur la Route 

Départementale n° 115, n'ont pas pu être effectués, il y a lieu de prolonger le délai. 

Article 1er : 

ARRETENT 

Le délai de l'arrêté n° D-2025-35 du 15 janvier 2025 est prolongé jusqu'au vendredi 28 février 2025. 

Article 2: 

Les autres dispositions de l'arrêté n°D-2025-35 restent inchangées. 



Publié le 04/02/2025,
Fabien BAZIN, Président du Conseil départemental de la Nièvre






